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Vallée de fougères arborescentes aux environs de Lubero.

Au cours de son dernier voyage au Congo belge, S. A. R. le 
Duc de Brabant avait réuni une documentation photographique 
du plus haut intérêt. S. M. le Roi a bien voulu autoriser la 
Rédaction du « Bulletin Agricole du Congo Belge » à reproduire 
les beaux clichés qui illustrent le premier article de ce fascicule. 
Nous nous permettons de Lui en exprimer notre vive gratitude.
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Quelle est la taille record de l’éléphant africain ?
Lavauden, dans son article « Domestication de l’éléphant d’Afrique » 

(Compte rendu de l’Académie d’Agriculture, 23 mai 1934), com parant l'éléphant 
d’Afrique à celui des Indes, écrit qu’en réalité l’éléphant d’Afrique est plus 
grand et plus puissant que celui des Indes. L a  t a i  e record pour celui 
des Indes est de 3 m. 30, alors que celle de l’éiéphant d’Afrique est de 3 m. 70. 
Lavauden nie les assertions anciennes attribuant à l’éléphant d’Afrique une 
taille de 5 mètres; il pourrait atteindre 3 m. 50 à 3 m. 70, mais une hauteur de 
3 m. est déjà très importante.

Un humérus gigantesque d’éléphant, en partie fossilisé, trouvé dans la région 
immédiate de Nioka (Ituri) au Congo* Belge, nous permet d’affirmer que la taille 
de 3 m. 70, citée plus haut, ne constitue certainement pas un record. Les 
mesures comparatives prises sur l’humérus en question et un humérus provenant 
d’un éléphant domestiqué abattu pour boiterie et atteignant une taille de 2 m.80 
sont les suivantes :

Longueur de l’os ................................................. en centimètres, 101.5 75
Circonférence au niveau de la ciète du trcch iter................ 67 37
Circonférence au niveau de la crête deltoïdienne ...........  57.5 26.5
Circonférence au niveau de la crête postérieure de la

gouttière de torsion ...................................................................................  67.5 32
L a taille des animaux, au garrot est conditionnée exclusivement par le sque­

lette, toute augmentation de taille correspondant à des dimensions plus grandes 
des diverses parties du squelette. Chez les animaux sauvages de même race et 
même taille, la longueur des divers os des membres est identique; à  mo.ns de 
malformation, les différences, quand elles existent, sont infinitésimales. A une 
augmentation de longueur d’un os long d'un membre, correspond une augmen­
tation de taille; le rapport entre ces augmentations est pour ainsi dire constant.

A l’aide des éléments de comparaison dont nous disposons, nous pouvons 
donc conclure que l'éléphant à qui a appartenu cet humérus, mesurait 3 m 79, 
ce qui est certainem ent la taille la plus élevée signalée jusqu’ici.

J . GILLAIN,
Docteur vétérinaire au Congo Belge

Considérations sur les feux de brousse, leurs méfaits 
et la possibilité de les enrayer.

Les « Annales de Gembloux » donnent le czmpte rendu ci-am ls de l'article 
publié sous ce titre par M . Consigny, chef de la Division' de R echerches fores­
tières, dans le « Bulletin Economique de VIndochine », mars-avril 1936.

L a note du chef de la Division de Recherches forestières a  pour tu t d ’éclai­
rer ceux qui doivent être avertis et de comprendre la catastrophe vers laque le 
s’achemine l’Indochine, à cause du laisser-aller vis-à-vis des feux de brousse.

L ’auteur fait la distinction, du point de vue social, entre feux allumés avec 
intention d’utilité et feux allumés sans utilité pour la communauté. Il exam ne 
les méfaits des feux de brousse et des incendies de forêt: perte de la matière 
ligneuse et de la fertilité des sols, action sur le régime des eaux, sur le climat, 
sur la salubrité du pays. L ’utilité des-feux n ’est pas écartée à priori: a c to n  fer­
tilisante, régénération des forêts claires, feux nécessaires à la nutrition du 
bétail. Mais la conclusion de ce chapitre est que le feu est toujours néfasie, 
même dans les cas « rares » où les dégâts sont compensés par quelques avan­
tages. Des exemples locaux et de belles photographies illustrent le tableau 
sévère des méfaits occasionnés par les feux.


